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Collège Debussy : une nouvelle suppression malgré les efforts déjà consentis
Question écrite n° 15771

Texte de la question

M. Julien Odoul alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation préoccupante du collège Claude-
Debussy de Villeneuve-la-Guyard, dans le département de l'Yonne. Lors de la rentrée scolaire précédente,
malgré une forte mobilisation des enseignants, des parents d'élèves et des élus locaux, une classe de troisième
a été supprimée au sein de l'établissement. Cette décision a déjà conduit à une augmentation des effectifs et à
une dégradation des conditions d'enseignement. La communauté éducative a ainsi déjà consenti un effort
important au nom des contraintes budgétaires et de la répartition des moyens de l'éducation nationale. Or pour
la rentrée 2026, une nouvelle suppression de classe est envisagée, cette fois au niveau des classes de
quatrième. Cette mesure viendrait s'ajouter aux sacrifices déjà consentis et ferait peser une charge
supplémentaire sur les élèves, les familles et les personnels éducatifs. Cette décision apparaît d'autant plus
difficilement compréhensible qu'elle interviendrait dans un territoire rural où l'école constitue un service public
essentiel à la vitalité locale et à l'égalité des chances. Alors que le Gouvernement affirme régulièrement sa
volonté de renforcer l'attractivité des territoires ruraux et de garantir à chaque enfant les meilleures conditions
d'apprentissage, la fermeture successive de classes conduit concrètement à l'effet inverse. La suppression
envisagée aurait pour conséquence de porter les effectifs à près de trente élèves par classe, voire davantage.
Dans ces conditions, le suivi individualisé des élèves, l'accompagnement des jeunes en difficulté, la prise en
charge des besoins particuliers ainsi que la sérénité du climat scolaire risquent d'être fortement altérés. Les
équipes pédagogiques alertent également sur la dégradation de leurs conditions de travail et sur le risque de
nouvelles suppressions de postes. Par ailleurs, alors même que la baisse démographique scolaire est souvent
invoquée pour justifier les réductions de moyens, de nombreux acteurs de l'éducation estiment qu'elle pourrait
au contraire constituer une opportunité pour améliorer les conditions d'enseignement en réduisant les effectifs
par classe et en renforçant l'accompagnement pédagogique des élèves. Les représentants des enseignants et
des parents d'élèves ont été reçus par la direction académique le 26 mars 2026 afin d'exprimer leur opposition à
cette mesure. Ils craignent toutefois que les impératifs purement comptables ne l'emportent une nouvelle fois sur
les considérations pédagogiques et sur l'intérêt des élèves. Aussi, il lui demande pour quelles raisons le collège
Claude-Debussy est à nouveau appelé à contribuer à l'effort de réduction des moyens après avoir déjà perdu
une classe de troisième l'année précédente. Il lui demande également quelles garanties le Gouvernement
entend apporter aux familles et aux personnels afin de préserver la qualité de l'enseignement, de maintenir des
effectifs compatibles avec les exigences pédagogiques et d'assurer une véritable égalité des chances aux
élèves du nord de l'Yonne. Enfin, il lui demande si une réévaluation de cette décision est envisagée afin d'éviter
qu'un établissement ayant déjà subi une suppression de classe ne soit une nouvelle fois pénalisé.
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